
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023
N° VILLE_2023DL125
Date de convocation : 1 décembre 2023
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL - Adhésion à la mission de médiation préalable
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique territoriale proposée par le
cdg69
L'an deux mille vingt trois, le sept décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique  GIROMAGNY,  Florent  RIVOIRE,  Claude  COLIN,
Christiane  PUTHOD,  Eric  MAILLET,  Souade  KACI,  Michel
MALTRAIT,  Nathalie  RENE,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND, Christine NONY, Christophe MALMAZET,
Nathalie PUVILLAND, Vivien GATCHUESI FEGUENG, Marie
THIOLAS,  François  DARTIGUES,  Henry  DUARTE,  Mylène
ROUCHOUSE - POUGET, Alexandre DIOT, Benoit ERACLAS,
Sandra  GAUSSUIN-PISKULA,  Lilian  MORINON,  Ghislaine
ARCARO

Excusés / pouvoirs : Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL  (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),
Sylvie  DOMER (donne  pouvoir  à  Christine  NONY),  Thierry
HAON  (donne  pouvoir  à  Christiane  PUTHOD),  Aurélie
VILLENEUVE  (donne  pouvoir  à  Véronique  GIROMAGNY),
Guillaume BOUCHARLAT (donne pouvoir à Benoit ERACLAS)

Absents : Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Christine NONY, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Michel MALTRAIT

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale, et
notamment son article 25-2,

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 213-1 et  suivants et R.
213-1 et suivants,

Vu la loi n°2021-1729 pour la confiance dans l’institution judiciaire du 22 décembre 2021 a
pérennisé  et  généralisé  le  dispositif  de  la  médiation  préalable  obligatoire  (MPO)  à
l’ensemble du territoire national.

Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux
fixe les modalités d’application de la MPO et définit la liste des décisions individuelles
concernées par la médiation préalable obligatoire à la saisine du juge administratif.

La date de publication est la date de réception par la préfecture 



Vu le projet  de convention d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire
proposé par le Centre de Gestion du Rhône,

Pour rappel, la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle du 18 novembre 2016
avait  prévu,  à titre  expérimental  et  pour  une durée de quatre ans maximum,  que les
recours contentieux formés par les fonctionnaires des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, à l’encontre d’actes relatifs à leur situation personnelle, peuvent
faire l’objet d’une médiation préalable obligatoire, expérimentation généralisée en 2021.

Il  est  ainsi  prévu  que  les  recours  contentieux  formés  par  les  agents  publics  des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, à l’encontre de certains actes
relatifs  à  leur  situation  personnelle,  doivent  faire  l’objet  d’une  médiation  préalable
obligatoire, dès lors que la collectivité dispose d’une convention signée avec le cdg69
pour assurer cette mission.

La médiation  peut  être définie  comme « tout  processus structuré,  quelle  qu'en soit  la
dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue
de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, le médiateur, choisi par
elles ou désigné, avec leur accord, par la juridiction » (article L.213-1 du Code de justice
administrative).

L’article 28 de la loi du 22 décembre 2021 susvisée a ajouté un nouvel article 25- 2 à la loi
n° 84-53 du 26 janvier1984 qui prévoit que la MPO est désormais une mission obligatoire
pour les centres de gestion.

Il s’agit d’une nouvelle mission à laquelle les collectivités et leurs établissements publics
peuvent adhérer volontairement, par voie de délibération et conformément à la convention
cadre conclue avec le centre de gestion. 

Aussi,  et  à  compter  du  premier  jour  du  mois  suivant  la  date  de  conclusion  de  la
convention, les agents des collectivités adhérentes à la mission devront obligatoirement
faire  précéder  d’une  médiation  les  recours  contentieux  qu’ils  souhaiteront  engager  à
l’encontre des seules décisions visées à l’article  2 du décret  n°2022-433 du 25 mars
2022.

Pour les collectivités affiliées, le coût de ce service est prévu par dossier de médiation sur
la base d’un forfait de 400 € pour la préparation, les entretiens individuels et les réunions
plénières ; au-delà de 8 heures, application d’un coût horaire supplémentaire de 50 €
l’heure.
La médiation préalable devra être exercée par l’agent dans le délai de recours contentieux
et il appartiendra aux employeurs concernés d’informer les intéressés de cette obligation
et de leur indiquer les coordonnées du médiateur compétent.

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 27 novembre 2023,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
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• ADHÈRE à la mission de médiation préalable obligatoire en matière de litige de la
fonction publique territoriale proposée par le CDG69, médiateur compétent dans le
cadre dans le cadre de la pérennisation et de la généralisation du dispositif ;

• AUTORISE monsieur le maire à signer la convention ci-jointe et les avenants à la
convention correspondant à la prestation.

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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